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renovation energetique et environnementale DANS LE LOGEMENT SOCIAL ET COPROPRIETES A VOCATION SOCIALE
Annexe B :
Fiches techniques 
à remettre avec le dossier de demande de subvention
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Introduction
Le présent document constitue la synthèse sur l’efficacité énergétique et environnementale de l’opération et doit être remis complété dans le cadre du dossier de demande de subvention.

Il reprend les thèmes du référentiel dans un tableau comprenant :

· une colonne « Réponse du projet aux exigences » à compléter conjointement par le maître d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre

· une colonne « Document justificatif » qui précise, le cas échéant, les documents à joindre en annexe
· une colonne « Analyse Région » à remplir par l’examinateur du dossier.
L’opération
Maître d’ouvrage (organisme public ou syndic de copropriété) :


Adresse de l’opération :

Nombre de logements concernés au total :

Type de logements concernés (parc public) :           PLUS : …………..            PLAI : …………

SHONRT :
 ……..………. m²






SHAB :


…………..……. m²








SU : ……………. m²


Altitude : ……..…. m














Climat :  zone  H1   FORMCHECKBOX 
         ou  H2   FORMCHECKBOX 

Niveau de performance :
        
 FORMCHECKBOX 
 Basse Consommation compatible          FORMCHECKBOX 
 BBC            FORMCHECKBOX 
 BBC +
CHAPITRE 1 : GESTION DE PROJET ET VIE DU BATIMENT

	Gestion de projet

	
	ExigenceS
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Docs justificatifs
	Avis Région

	1
	Réalisation d’un diagnostic global (social, technique et thermique)

· Pour le parc public, il s’agira de réaliser une enquête sociale permettant a minima d’identifier les taux d’effort et « restes à vivre » des locataires avant réhabilitation et après travaux en tenant compte de l’évolution du loyer, l’augmentation devant être compensée par la diminution des charges en particulier énergétiques ;
Pour les copropriétés à vocation sociale, il s’agira d’identifier les capacités contributives des copropriétaires

· un audit technique évaluant l’état global du bâtiment (conservation du bâti et des équipements, sécurité, acoustique, accessibilité…) 
· une analyse thermique qui doit permettre de  définir la performance énergétique de l’immeuble et identifier les potentiels d’économie d’énergie

La note de synthèse de l’audit technique et énergétique doit permettre d’apprécier l’analyse de l’état global du bâtiment, l’analyse des performances énergétiques, les propositions d’améliorations et objectifs de performances énergétiques évaluées, selon une approche multicritères de rénovation traitant aussi bien de l’énergie, de l’acoustique, de la ventilation, du confort, et de la santé. 

L’audit technique et énergétique sera réalisé selon le cahier des charges téléchargeable sur le site http://www.logementsocialdurable.fr/index.php

	Réalisation d’un diagnostic : OUI / NON
	- Fiche de synthèse de l’enquête sociale

- Note de synthèse de l’audit technique et énergétique


	


	
	ExigenceS
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Docs justificatifs
	Avis Région

	2
	Gestion de l’étanchéité à l’air et ponts thermiques

· désignation d’un responsable dans l’équipe de maîtrise d’oeuvre
· mise en place des actions nécessaires dont :

· la coordination en maîtrise d’œuvre (les solutions, l’interface métier)

· la réalisation de carnets de détails permettant d’identifier précisément le traitement de l’étanchéité à l’air et des ponts thermiques sur tous les détails significatifs de la rénovation : liaison appui-linteau-tableau/menuiserie et CVR, liaison plancher haut—toiture inclinée/mur, liaison plancher bas/mur, traversées et pénétration des parois…..

· la réalisation d’un test d’étanchéité à l’air (pour le niveau BBC ou +)


	- identité responsable : …………..

- coordination des actions réalisées :   OUI / NON

- réalisation de carnets de détails :    OUI / NON

- réalisation du test d’étanchéité à l’air (à transmettre après travaux, au moment de la demande de solde) :     OUI / NON
	Carnet de détails

Résultat du test d’étanchéité à l’air à la livraison (pour le niveau BBC et BBC+)
	

	3
	Notation de compétences et expérience en maîtrise de l’énergie des entreprises à intégrer dans les appels d’offres

	- Intégration dans l’appel d’offres :   OUI / NON
	Partie de l’appel d’offres traitant ce point
	

	4
	Plan de comptage

Suivi des performances énergétiques selon un tableau de bord fixé, et selon le système de production de chaleur (collectif ou individuel).


	- Réalisation d’un tableau de bord :   OUI / NON
	Plan de comptage
	

	5
	Information/formation et suivi
· la mise en œuvre d’une action d’information/formation des entreprises au démarrage du chantier

· le suivi de chantier et la réception.


	- Information / information :   OUI / NON

- Suivi de chantier :    OUI / NON
	Note descriptive des actions prévues ou réalisées
	


	Vie du bâtiment

	
	ExigenceS
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Docs justificatifs
	Avis Région

	1
	Charges prévisionnelles

· Calculer les charges prévisionnelles en prenant en compte le P1, P2 et P3 sur les postes suivants :

- Chauffage 

- ECS

- Usages électriques communs et individuels

- Consommations d’eau communes et individuelles

- Production d’électricité renouvelable

Une méthode de calcul est proposée en annexe ou téléchargeable sur le site : www.logementsocialdurable.fr


	Réalisation d’un calcul de charges prévisionnelles :   
·  OUI / NON
	Note de calcul des charges
	

	2
	Réalisation d’un livret locataires (pour le parc public)
· A la livraison et à chaque changement de locataires, un livret « gestes verts » sera remis aux nouveaux occupants. Sous forme de document illustré, il comprendra :

- des informations sur les matériaux et équipements de la résidence

- des conseils d’utilisation et d’entretien de ces matériaux et systèmes

- des gestes verts portant principalement sur les économies de chauffage, d’électricité, d’eau, sur la gestion des déchets et sur le choix du mobilier et des produits d’entretien (impacts sur la qualité d’air).
· La remise de ce livret sera accompagnée d’une information orale aux locataires sur le fonctionnement de leurs équipements.

	Réalisation à venir d’un livret de locataires :  
·  OUI / NON

- Présentation aux habitants : OUI / NON
	Livret locataires
(à délivrer lors de la demande de solde)


	


	
	ExigenceS
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Docs justificatifs
	Avis Région

	3
	Réalisation d’un livret entretien-maintenance à destination du gestionnaire

A la livraison du bâtiment, un livret d’entretien – maintenance (10 à 20 pages) sera remis au gestionnaire. Sous forme de document illustré, il comprendra :

- la description des matériaux et équipements (position, caractéristiques techniques, photos)

- les actions d’entretien et de maintenance à prévoir sur chacun de ces équipements

- le nom de l’entreprise de maintenance ou du responsable de ces actions

	Réalisation d’un livret entretien-maintenance :    
· OUI / NON


	Livret entretien-maintenance

(à délivrer lors de la demande de solde)


	

	4
	Suivi des consommations et d’exploitation : tableau de suivi des consommations (pour le parc public)
Mettre en place un dispositif de suivi/évaluation de la résidence sur la base du tableau de bord fourni en annexe. Celui-ci a été conçu pour permettre un suivi / évaluation en interne par la maîtrise d’ouvrage. Un bilan sera fourni 2 ans après la mise en location fonctionnement.

	- Mise en place d’un tableau de bord :    OUI / NON

- Précisions sur les dispositions prises pour le suivi et l’évaluation des résultats : …..
	Tableau de suivi des consommations pendant 2 ans  après la mise en location

(à délivrer lors de la demande de solde)


	


CHAPITRE 2 : EXIGENCES TECHNIQUES
	Maîtrise des flux 

	
	ExigenceS
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Docs justificatifs
	Avis Région

	1
	Première approche : Niveau BBC compatible

= application d’un bouquet de travaux comprenant au moins deux postes sur l’enveloppe
	
	
	

	
	( Pour le parc public :

Obtenir un taux minimum de 35 % d’économie d’énergie (méthode TH Cex) et Cep inférieur ou égal à 150 kWh/m²shonRT/an.

( Pour les copropriétés à vocation sociale :

Le niveau BBC compatible qui correspond à l’application d’un bouquet de travaux respectant une cohérence et des exigences techniques minimales.
Il n’y a pas d’obligation de % de réduction de la consommation d’énergie et de classe minimum du DPE à atteindre.

	Cep initial : ……………
Cep après travaux : ………………..
% d’économie d’énergie : …………………….
Cep après travaux : ………………..


	Calculs TH Cex
Calculs TH Cex

	

	
	Description des travaux réalisés sur l’enveloppe
Le bouquet de travaux devra comporter au minimum :

· une intervention sur deux postes d’enveloppe soit au choix sur les façades et pignons, menuiseries, toitures ou planchers ;

· une intervention sur la ventilation si la mise en œuvre d’un programme de travaux intègre le remplacement des menuiseries ou l’isolation par l’extérieur.

Dans la note technique, indiquer obligatoirement les points suivants : 

1 - Description détaillée des postes traités : technique, nature et épaisseur de l’isolant, mode de fixation, surfaces et parties concernées, incluant la description de tous les points singuliers sous l’angle de l’étanchéité à l’air et du traitement des ponts thermiques, comme les retours d’isolant sur les tableaux de fenêtres, les différentes liaisons (liaison appui-linteau-tableau/menuiserie et CVR, liaison plancher haut—toiture inclinée/mur, liaison plancher bas/mur, traversées et pénétration des parois…..).

2 - Documents graphiques permettant d’illustrer le programme de rénovation : plans, coupes, façades, carnets de détails (selon chapitre 1, gestion de projet). Les ressources suivantes peuvent être utilisées : 
·  Guides techniques sur la mise en œuvre de l'étanchéité à l'air, travaux du projet PREBAT MININFIL (minimiser les infiltrations d'air dans les bâtiments), Ministère de l'Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement, ADEME, CETE de Lyon, à télécharger sur

http://www.cete-lyon.developpement-durable.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=218,  2011

· programme de rénovation énergétique dans les bâtiments, guide d’aide au montage, conception, réalisation et suivi d’opérations à destination des professionnels du bâtiment, ADEME, mars 2011,
 téléchargement sur : www.logementsocialdurable.fr ou http://rhone-alpes.ademe.fr/domainesdintervention/batiment/action-regionale
3 - Documents graphiques permettant d’illustrer le programme de rénovation : un schéma de principe « chaufferie »

	- Présentation des deux postes d’enveloppe retenus : ……….

- Intervention sur la ventilation le cas échéant :

   OUI / NON


	Note technique « enveloppe »
	


	
	ExigenceS
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Docs justificatifs
	Avis Région

	
	Performances thermiques des postes traités sur l’enveloppe

Sous toiture / rampants, plancher (R isolant ≥ 7,5 m²°K/W)

Toiture terrasse (R isolant ≥ 5 m²°K/W)

Murs en façade ou en pignon par l’extérieur
(R isolant ≥ 4 m²°K/W)

Murs en façade ou en pignon par l’intérieur
(R isolant ≥ 4 m²°K/W)

Planchers bas local non chauffé (R isolant ≥ 3 m²°K/W)

Planchers bas / sur vide sanitaire (R isolant ≥ 3 m²°K/W)

Planchers bas sur l’extérieur (R isolant ≥ 4 m²°K/W)

Planchers bas sur terre-plein

Fenêtres, porte fenêtres (R isolant ≥ 1,4 m²°K/W)


	Indiquer les R isolant sur les postes d’enveloppe retenus :

R isolant = 

R isolant = 

R isolant = 

R isolant = 

R isolant = 

R isolant =

R isolant =

R isolant =

R isolant =

Uw = 
	Tableau de synthèse intégré à la note technique « enveloppe », avec documents justifiant les performances (Acermi , avis techniques…)
	


	
	ExigenceS
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Docs justificatifs
	Avis Région

	
	Postes traités sur les systèmes

Dans la note technique, indiquer obligatoirement les points suivants : 

1 - Changement du système de production de chauffage (pas d’obligation) : Description technique : nature de la production (type, puissance, énergie…), distribution, émission : ……

2 - Calorifugeage, isolation tuyaux (obligatoire en cas de remplacement de la production de chauffage et absence d’isolation) : Description des isolations (e, R)

3 - Systèmes de régulation, Thermostats, sonde, programmateur, robinets thermostatiques (obligatoire en cas d’absence de régulation) : Description des matériels utilisés : ……

4 - Equilibrage et désembouage des réseaux : Description de l’action qui sera réalisée

5 - Pompes à vitesse variable (obligatoire en cas de remplacement de la production de chauffage et absence de pompes à vitesse variable) : Description des matériels utilisés

6 - Ventilation (obligatoire si intervention sur les menuiseries ou isolation par l’extérieur : travaux ou vérification que les systèmes en place satisfont les exigences). En lien avec l’audit technique, vérifier le fonctionnement de la ventilation après les travaux – Si des travaux sont nécessaires (mise en place d’une VMC…), décrire les installations techniques à réaliser.

	Traitement des systèmes :    OUI / NON

Postes traités (indiquer  1, 2, 3, 4, 5 et/ou 6) : …………….…..


	Note technique « systèmes » avec les documents justifiant les performances (fiche produit, avis techniques…)
	


	
	ExigenceS
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Docs justificatifs
	Avis Région

	2


	Deuxième approche : Niveau BBC et BBC + 
( Pour le parc public :

Obtenir un taux minimum de 35 % d’économie d’énergie (méthode TH Cex).
( Pour les copropriétés à vocation sociale :

Pour les copropriétés à vocation sociale, il n’y a pas d’obligation de % de réduction de la consommation d’énergie.
· niveau BBC : Cep ≤ 80 kWh/m²shon/an x (a+b) avec l’obtention du label BBC-Effinergie rénovation

· niveau BBC + : Cep ≤ 60 kWh/m²shon/an x (a+b) avec l’obtention du label BBC-Effinergie rénovation
Dans la note technique, indiquer les points suivants : 

1 - Description détaillée des postes traités : technique, nature et épaisseur de l’isolant, mode de fixation, surfaces et parties concernées, incluant la description de tous les points singuliers sous l’angle de l’étanchéité à l’air et du traitement des ponts thermiques, comme les retours d’isolant sur les tableaux de fenêtres, les différentes liaisons (liaison appui-linteau-tableau/menuiserie et CVR, liaison plancher haut—toiture inclinée/mur, liaison plancher bas/mur, traversées et pénétration des parois…..).

2 - Documents graphiques permettant d’illustrer le programme de rénovation : plans, coupes, façades, carnets de détails (selon chapitre 1, gestion de projet).

Les ressources suivantes peuvent être utilisées : 

·  Guides techniques sur la mise en œuvre de l'étanchéité à l'air, travaux du projet PREBAT MININFIL (minimiser les infiltrations d'air dans les bâtiments), Ministère de l'Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement, ADEME, CETE de Lyon, à télécharger sur

   http://www.cete-lyon.developpement-durable.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=218, 2011
· programme de rénovation énergétique dans les bâtiments, guide d’aide au montage, conception, réalisation et suivi d’opérations à destination des professionnels du bâtiment, ADEME, mars 2011, téléchargement sur : www.logementsocialdurable.fr ou http://rhone-alpes.ademe.fr/domainesdintervention/batiment/action-regionale
3 - Documents graphiques permettant d’illustrer le programme de rénovation : un schéma de principe « chaufferie »


	Cep initial : ………………..
Cep après travaux : ………….
% d’économie d’énergie : ……………..
Cep après travaux : ………….

- Présentation des postes traités : …………………………..


	Calculs TH Cex

Calculs TH Cex

Note technique « enveloppe et systèmes » intégrant un tableau de synthèse des résistances thermiques des isolants des parois opaques et vitrées avec les documents justifiant les performances (Acermi, fiche produit, avis technique…)


	

	
	Obtention du label BBC-Effinergie rénovation

Tous les projets présentés dans le cadre de cette approche présenteront un certificat de l’organisme certificateur choisi, attestant que l’opération est bien en demande de labellisation BBC-Effinergie rénovation. 

Compte tenu que le label BBC-Effinergie rénovation est associé à d’autres certification (exemple : Cerqual Patrimoine pour le logement collectif et individuel groupé), et des contraintes spécifiques qui peuvent se poser en rénovation énergétique des bâtiments, une dérogation à l’obtention du label pourra être regardée selon les justifications techniques produites par le maître d’ouvrage.


	
	Attestation du label BBC-Effinergie rénovation

pour les opérations en BBC et BBC+

(à délivrer lors de la demande de solde)
	


�





Janvier 2011
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